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La nouvelle édition du guide de la commune de Saint 
Denis de Pile répond à une seule ambition : rendre 
plus accessible et lisible l’ensemble des services 
existants. 
Parce qu’ils évoluent régulièrement, nous devons 
répondre au mieux à vos attentes en matière 
d’information et de proximité, afin que vous 
profitiez pleinement de l’ensemble des offres 
déployées au sein de votre commune. 
Ce guide s’adresse à tous, quels que soient vos 
besoins. Simple d’utilisation, lisible et ordonné 
par thématique, il est une source d’informations 
pratiques, très utiles au quotidien.
Nous avons choisi de maintenir une version 
papier, malgré le développement croissant des 
supports numériques, car un certain nombre de 
nos concitoyens n’ont pas accès à internet, ou ne 
le souhaitent pas. 
Vous trouverez dans ces pages tous les 
renseignements utiles à vos démarches 
administratives, les informations relatives 
aux services municipaux et aux équipements, 
également des idées pour profiter de ce que 
notre ville offre comme services dans de 
multiples domaines : sport, culture, loisirs, 
mobilité, structures d’accueil selon les âges de la 
vie. Nous y avons également intégré l’annuaire 
des associations, des praticiens de santé et 
autres structures, qui font vivre notre commune 
et favorisent son dynamisme. 
Je remercie tout particulièrement l’ensemble des 
annonceurs qui par leur contribution permettent 
la publication de ce guide.

Fabienne Fonteneau
Maire de Saint Denis de Pile
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LE CONSEIL MUNICIPAL
Liste majoritaire 
Vivons Saint Denis de Pile aujourd’hui et demain

Fabienne Fonteneau
Directrice protection de l’enfance
Maire de Saint Denis de Pile

Pascal Pérault
Responsable commercial
délégué aux finances, à la politique 
fiscale, aux marchés publics, à la 
prospective et au marché communal

1er Adjoint

Éric Nicoletti
Exploitant agricole
délégué à l’aménagement 
du territoire et à l’environnement

3ème Adjoint

Jean-Paul Laurent
En reconversion professionnelle
délégué à l’animation de la ville  
et à la vie associative

5ème Adjoint

Michèle Dauge
Retraitée bibliothécaire
déléguée à l’éducation

4ème Adjointe

Colette Lagarde
Fonctionnaire retraitée
déléguée aux affaires sociales, à la 
solidarité et aux personnes âgées

2ème Adjointe

Marc Lagarde
Viticulteur
délégué au suivi des travaux, 
au PAVE et au cadre de vie

7ème Adjoint

Michel Eymas
Retraité biologiste
délégué à la sécurité et aux 
contentieux 

Conseiller Municipal Délégué

Catherine Carrère
Secrétaire générale de mairie
déléguée aux affaires juridiques  
et à l’état civil

Conseillère Municipale Déléguée

Drissia Azlouni
Commerçante
déléguée aux commerces 
et au tourisme

Conseillère Municipale Déléguée

Sylvie Faurie
Retraitée
déléguée à l’accès à la santé et à 
l’égalité des chances

Conseillère Municipale Déléguée

Myriam Chauvel
Éducatrice en formation 
chef de service
déléguée aux ressources humaines  
et à la commission accessibilité

8ème Adjointe

Sébastien Laborde
Enseignant spécialisé
délégué au sport

Conseiller Municipal Délégué

élu
communautaire

Marie-Claude Soudry
Retraitée petite enfance
déléguée à la culture, au 
développement des pratiques 
culturelles et artistiques

6ème Adjointe

élue
communautaire

élue
communautaire

Liste d’opposition

DE SAINT DENIS DE PILE / 2020 - 2026

Céline Gomes
Chauffeur accompagnatrice

Conseillère Municipale

©
 L

U
M

I Thierry Lafaye
Directeur du cadre de vie

Conseiller Municipal

©
 L

U
M

I Pascal Raymond
Employé de comptabilité

Conseiller Municipal

Patrick Fontaine
Retraité

Conseiller Municipal

©
 L

U
M

I Henriette Dufourg-Camous
Retraitée

Conseillère Municipale

Emmanuël Ribéreau
Chef d’activité production

Conseiller Municipal
Gérald Decaesteke
Technico-commercial

Conseiller Municipal

Danièle Mouchebeuf
Sans profession

Conseillère Municipale

André Gillard
Conseiller retraite 
à la sécurité sociale

Conseiller Municipal

Sarah Mora
Chargée de projet

Conseillère Municipale

Gilles Dubois
Chauffeur accompagnateur

Conseiller Municipal

Olivier Horrut
Fonctionnaire territorial

Conseiller Municipal

Marie-France Berthommé
Retraitée

Conseillère Municipale

Claude Perdigou
Chef de projet
délégué à la participation 
citoyenne et au numérique

Conseiller Municipal Délégué

Elena Decolasse
Retraitée

Conseillère Municipale

élue
communautaire
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Magasin et station service
Essence | Optique | Fleuriste

OUVERT DU LUNDI AU SAMEDI 
DE 8H30 À 20H00

LE DIMANCHE DE 9H  À 12H30

Saint Denis de PileSaint Denis de Pile

www.intermarche.comwww.intermarche.com

TÉL. TÉL. 05 57 74 28 2405 57 74 28 24

ACCUEIL DE LA MAIRIE
Hôtel de Ville, Place de Verdun
Lundi : 8h30 - 12h30
Mardi et mercredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h30
Le jeudi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 19h
Le vendredi : 8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h
Le 1er samedi du mois hors jours fériés et mois d’août  : 9h - 12h30 
Tél. 05 57 55 44 20 / accueil@mairie-saintdenisdepile.fr

POLICE MUNICIPALE
9, Avenue François Mitterrand 
(Rez-de-chaussée de la Résidence Lucie Aubrac)
Accueil sur place : 
Lundi, mercredi et vendredi : 9h - 12h30
En dehors de ces horaires, la Police 
municipale est sur le terrain et joignable 
au numéro suivant 06 70 64 26 45. 
Tél. 05 57 55 44 31
police.municipale@mairie-saintdenisdepile.fr

DIRECTION ÉDUCATIVE, 
ANIMATION, 
DYNAMIQUE ASSOCIATIVE
Chartreuse / Boma
Ouvert au public du lundi au vendredi 
ou sur rendez-vous.
Tél. 05 57 55 19 46
animation@mairie-saintdenisdepile.fr
associations@mairie-saintdenisdepile.fr

AUTRES SERVICES 
ADMINISTRATIFS
Tél. 05 57 55 44 20

PÔLE AMÉNAGEMENT
11, Avenue François Mitterrand 
(Rez-de-chaussée de la Résidence Lucie Aubrac)
Ouvert au public du lundi au vendredi 
(fermé le mardi) : 9h - 12h30 / 13h30 - 17h
→   Service Urbanisme / Permis de construire
Tél. 05 57 55 44 38
urbanisme@mairie-saintdenisdepile.fr
→   Direction des Services techniques
Tél. 05 57 55 44 34
services.techniques@mairie-saintdenisdepile.fr

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 
voir page 24

La Mairie est ouverte 
jusqu’à 19h le jeudi soir 

pour faciliter plus encore 
son accès notamment  

aux salariés.

municipaux
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CÔTÉ PILE
Le magazine municipal trimestriel Côté Pile est 
distribué directement dans votre boîte aux lettres. 
Retrouvez à chaque saison un retour sur les actions 
et événements marquants de la vie communale, 
les actualités et les annonces à ne pas manquer. 
Téléchargeable sur le site internet de la ville.

SITE INTERNET 

WWW.MAIRIE-SAINTDENISDEPILE.FR
Le site internet de la ville regroupe 
l’ensemble des informations pratiques 
et d’actualités de votre commune. 
Consultez-le régulièrement.
 

  FACEBOOK
Plus de 2 000 personnes suivent la page Facebook 
officielle de la Ville de Saint Denis de Pile. Elle vous 
permet d’être informé en temps réel des actualités 
ou des informations urgentes. Abonnez-vous !

PANNEAUX LUMINEUX D’INFORMATION
Sur la route de Coutras, l’avenue Charles de Gaulle 
et la route de Paris, 4 écrans d’information diffusent 
les messages de la mairie ainsi que ceux des 
associations.

ALERTE SMS
Un dispositif d’alerte par sms a été mis en place 
pour les habitants, commerçants et seniors de la 
commune. Pour s’inscrire, consultez le site internet 
de la mairie.

LA CALI 
Communauté d’agglomération  
du Libournais
Compétences : Développement éco-
nomique, tourisme, transport, habitat, 
développement durable, action sociale, 
politique de la ville, petite enfance, en-
fance, jeunesse, urbanisme.
42, rue Jules Ferry - CS 62026
33503 Libourne Cedex 
Du lundi au vendredi :
le matin 9h - 12h
l’après-midi 14h - 16h
Tél : 05 57 25 01 51 / contact@lacali.fr
www.lacali.fr

URGENCE 
WEEK-END ET SOIR

Samu 15 / Police 17 / Pompiers 18  
Maltraitance envers  

les personnes âgées 39 77
Violence envers 

les femmes 39 19
Enfance en danger 119

ASURA, (Aide Secours et Urgences 
Animales) chats errants, abandonnés, blessés 

ou en danger 06 61 24 63 67
 

Vous pouvez aussi joindre 
un élu de permanence 
au 06 70 64 26 46

publics locaux

LA POSTE
12, route de Paris
Du lundi au vendredi 
9h - 12h / 13h30 - 16h30
Samedi 9h - 12h 
Tél. 36 31

GENDARMERIE DE GUÎTRES
Accueil sur RDV sauf urgence
60 av. de l’Isle - 33230 Guîtres
Tél. 05 57 56 40 35

CENTRE DES FINANCES
PUBLIQUES
Trésorerie de Coutras
2, place du 19 Mars 1962
33230 Coutras
Tél. 05 57 49 02 04

SOUS-PRÉFECTURE
DE LIBOURNE
8, avenue de Verdun BP 211
33504 Libourne Cedex
du lundi au vendredi 9h –12h30 
(fermé le mercredi)
Tél. 05 56 90 60 60
sp-libourne@gironde.gouv.fr
39 39 allô service public
www.service-public.fr

La commune de Saint Denis de Pile dispose de quatre bureaux de vote :

RÉALISER SA CARTE D’IDENTITÉ NATIONALE 
OU SON PASSEPORT À LA MAIRIE DE SAINT DENIS DE PILE
1/ Enregistrer une pré-demande en ligne sur www.ants.gouv.fr
2/ Prendre rendez-vous en ligne sur rendezvousonline.fr pour venir à la mairie vérifier le 
dossier et déposer les pièces obligatoires.
3/ Traitement du dossier par la Préfecture...
4/ Vous recevrez une notification dès que votre titre est prêt. Prenez alors rendez-vous en 
ligne sur rendezvousonline.fr pour venir le retirer à la mairie.

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électorales. L’inscription est automatique pour 
les jeunes de 18 ans (sous certaines conditions), ainsi que pour une personne ayant obtenu la 
nationalité française après 2018. En dehors de ces situations, il est nécessaire de demander 
à être inscrit sur les listes électorales pour pouvoir voter. Les inscriptions sont possibles en 
ligne sur www.service-public.fr ou directement en Mairie muni d’une pièce d’identité et d’un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Bureau n°1
Secteur du bourg : centre-ville, La Cuve, Frappe et Robert.
Maison de l’Isle, place de la République. 

Bureau n°2
Secteur Saint Denis de Pile Nord : Beaumale, Barail des Jais, Les Quatre-vents, Chaumette, 
Chapetit, Maison-Rouge, Gratien, Le Fourquet, Le Matha.
Chartreuse à Boma.

Bureau n°3
Secteur Saint Denis de Pile Sud : Pinaud, 
Coudreau, Les Eymerits et Nouet. 
Salle omnisports, rue du Général de Gaulle. 

Bureau n°4
Secteur Saint Denis de Pile Est : Picampeau, 
La Fiole, Les Chapelles, Dalleau, Lamarche, 
Bossuet, Martin-Masson, Bois de Caille, 
Sauvêtre, Les Lorettes, Goizet, Le Caillevat, 
Le Pas-de-Loup, Bois rond. 
Salle des fêtes, place de la République.

Votre bureau de vote est 
indiqué sur votre carte 
d’électeur. Plus d’infos : 
contactez le service état 
civil au 05 57 55 44 20 
ou par mail : etat.civil@

mairie-saintdenisdepile.fr

d’identité

SERVICE ÉTAT CIVIL Tél. : 05 57 55 44 20 / cni.passeport@mairie-saintdenisdepile.fr

En cas de déménagement sur la commune,  
vous devez en informer la mairie pour éviter tout risque de radiation.

8
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Dressage, CSO, Éthologie, Concours, Balades, 
Pension, Équithérapie, Équicoaching 

et Coaching de vie

Imprimé sur papier recyclé
Ne pas jeter sur la voie publique

Imprimé sur papier recyclé
Ne pas jeter sur la voie publique

05 53 01 02 12
secretariat@groupeantoine.com

ENTRETIEN
Parcs et Jardins

+ DE 1 100 
PROJETS À 
NOTRE ACTIF

CRÉATION
Parcs et Jardins
Allées - Portails
Bois - Clotures

RÉUNIONS DE VILLAGES

Les réunions de villages ont lieu une fois par 
an et sont organisées sur les quatre secteurs 
des bureaux de vote. Elles visent à favoriser le 
dialogue de proximité entre la Municipalité et 
les habitants et s’inscrivent dans la dynamique 
globale de concertation et de démocratie 
participative initiée par la ville.

SOIRÉE DE PROXIMITÉ
 
Un rendez-vous semestriel. Une formule 
consistant à inviter le maire chez vous, pour y 
recevoir vos voisins et/ou amis dionysiens, et 
profiter de sa présence afin d’échanger sur la 
vie de votre quartier et les projets de la ville.

RENDEZ-VOUS AVEC LE MAIRE

Un rendez-vous trimestriel en mairie, un 
vendredi soir en petit groupe de 6 à 7 
personnes pour rencontrer le maire et 
échanger sur une thématique relative à la ville. 

En savoir plus sur le site internet de la mairie 

Un budget participatif pour réaliser 
des projets d’investissement dédiés à 
l’aménagement du cadre de vie et à la 
solidarité que vous aurez retenus.

La commission extra-municipale du 
temps long afin de représenter les intérêts 
de la nature et des générations futures.

La Municipalité propose quatre outils de démocratie participative : 

La consultation / concertation 
pour que chaque Dionysien puisse 
facilement donner son avis sur les 
projets

Programme gagnant/gagnant  
permettant de soutenir 
financièrement ou techniquement un 
projet imaginé par les habitants.

Contact : democratie.participative@mairie-saintdenisdepile.fr
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Eric VERON

ADDEXIA
15 allée de Quercy - 33460 Arsac

email : veroneric093@orange.fr
Tel : 08 79 21 27 79 
Fax : 05 57 88 06 21

Siret : 491 843 199 000 10
EURL au capital de 7 500 �

Portable : 06 71 75 01 92

Ingénierie Routière

L�expérience du terrain en plus� �

09 79 21 27 79

SASU au capital de 7 500 €

Chaque année, de nouveaux habitants choisissent de s’établir à Saint Denis de Pile. Une matinée 
d’accueil est traditionnellement organisée au mois d’octobre afin de leur souhaiter la bienvenue. Au 
cours de ce rendez-vous, ils peuvent en apprendre davantage sur leur nouveau lieu de vie, connaître 
les projets importants de la commune et rencontrer les élus. Consultez le site de la mairie pour 
connaitre la date du prochain accueil des nouveaux Dionysiens.

La ville de Saint Denis de Pile propose les salles suivantes à la location aux particuliers et aux 
entreprises locales. La Ville prête gratuitement aux Dionysiens des tables et des bancs. Les 
associations dionysiennes bénéficient d’une mise à disposition gratuite des salles. Les demandes 
de location doivent être établies au moins 2 mois à l’avance : les tarifs, la fiche de réservation 
et le règlement intérieur sont consultables et téléchargeables sur le site internet de la ville et 
accessibles auprès de l’accueil de la mairie :
→   La salle des fêtes (100 personnes)
→   La Maison de l’Isle (320 personnes)

→   La salle de réunion de la salle omnisports  
et la Maison de l’Isle / Salle des fêtes pour les associations
Contact réservation : Direction vie associative
Tél : 05 57 55 44 20 / associations@mairie-saintdenisdepile.fr

→   L’atelier polyvalent à Boma (33m2)
→   La salle de médiation culturelle à Boma (126m2)
→   La salle des mariages de la Chartreuse (82m2) + la salle d’activités (38m2) 
La salle des mariages accueille uniquement la cérémonie du mariage (les vins d’honneur ou repas 
ne peuvent pas y être organisés). Elle peut être utilisée par les entreprises pour des séminaires et 
des assemblées générales. 
Contact réservation : Direction Boma 
Tél : 05 57 55 44 20 / direction.boma@mairie-saintdenisdepile.fr

Contact réservation : Direction des services techniques  
Tél : 05 57 55 44 34 / services.techniques@mairie-saintdenisdepile.fr

GUIDE PRATIQUE 13
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La commune de Saint Denis de Pile est située 
à 15 minutes de Saint-Emilion, 40 minutes 
de Bordeaux et fait partie de la Communauté 
d’agglomération du Libournais (CALI). 5 726 
dionysiens habitent la ville qui s’étend sur 
28 km2 et bénéficient de sa situation privilégiée 
dans un cadre agréable. L’Isle, affluent de la 
Dordogne borde la commune, la Chartreuse de 
Bômale et son parc, ainsi que son église romane 
classée Monument historique. La ville bénéficie 
d’une halte, du passage de l’A89 et du réseau de 
bus gratuit CALIBUS garantissant une mobilité 
indispensable aux nouveaux usages et au 
dynamisme affirmé de la commune.

HISTOIRE
Du saint éponyme et du latin pila qui désigne 
une tour votive romaine, nous trouvons 
à Saint Denis de Pile les traces d’une 
occupation humaine dès la Préhistoire. Elle 
s’est christianisée au Vème siècle et prend alors 
son nom lié aux Évêques de Bordeaux et de 
Saint-Seurin. Au XIXème siècle, l’Empire décide 
du tracé en ligne droite de la Route de Paris 
et de la construction en 1857 de la voie de 
chemin de fer Paris-Bordeaux-Biarritz. Cette 
dernière renforce la fonction de voie de 
passage de la ville qui disposait déjà d’une 
voie d’eau avec l’Isle et d’une voie terrestre 
Bordeaux-Angoulême. 
Les deux guerres mondiales affecteront la 
commune avec 74 morts pour la France. 

La catastrophe du pont suspendu le 3 juin 
1931 marquera durablement les esprits 
dionysiens. Effectivement, lors des tests de 
résistance avant sa mise en service, le pont 
reliant Saint Denis et Bonzac s’effondre 
faisant 16 victimes. Reconstruit à partir de 
1935 puis remis en service en 1941, il est 
aujourd’hui l’un des derniers ponts suspendus 
de la Gironde. En 1995, Daniel Buren l’utilise 
comme support à une composition Land Art 
mais il est aussi connu pour le tournage du 
film adapté du roman La Bicyclette Bleue. Avec 
l’église romane, classée monument historique 
et la chartreuse de Bômale érigée au XVIème 
siècle, ces trois édifices constituent des 
éléments patrimoniaux remarquables.

COVOITURAGE
Aire de covoiturage Les Chapelles : 
covoiturage.transgironde.fr/vers/lacali  

QUAIS DE L’ISLE
Espace de promenade pour toute la famille. 
Tables de pique-nique.

CALIBUS
Une offre de transport pour tous les habitants 
de La Cali ! Le réseau Calibus est gratuit. 
3 lignes desservent Saint Denis de Pile : 
la ligne 4 (Libourne ↔ Saint Denis de Pile) 
la ligne 8 (Libourne ↔ Coutras). 
la ligne 9 (Libourne ↔ Saint Seurin sur l’Isle)
Les horaires et les arrêts sont 
disponibles sur le site 
www.calibus.fr et sur 
l’application Calibus 
téléchargeable gratuitement.

Alors que la commune s’étend sur une superficie de 28km2 et qu’elle est composée de 
nombreux îlots résidentiels excentrés du cœur de ville, reliés par des axes routiers communaux 
ou départementaux parfois à fort trafic, la sécurité et les possibilités de mobilité douce sont 
un sujet central. La Municipalité travaille à un plan de déplacements doux sur la commune et 
intègre sur chaque nouveau projet d’aménagement un volet mobilité douce pour réaliser des 
espaces spécifiques lorsque c’est possible.
Plus d’informations sur le site internet de la Mairie.

PARC / BOMA
Route de Paris
Ouvert tous les jours en continu. Cet espace 
placé sous vidéo-protection et équipé de 
tables de pique-nique, d’une aire de jeux, de 
brumisateurs et de toilettes sèches.

 Chaque dimanche matin,  
une trentaine de stands 
s’installent Place de la 

République et vous  
proposent des produits  

frais et du terroir ainsi que 
 des fleurs, vêtements…

MOBILITÉ

PLAN DE VILLE
Disponible en Mairie et sur le site internet de 
la ville.

TRAIN
Halte SNCF Lieu-dit Pinaud 
(Bordeaux ↔ Saint Denis de Pile 35 minutes)
Informations et horaires sur voyages-sncf.com

ÉTANGS DES CHÈVRES
Route de Guîtres
Espace de promenade et de pêche.

BARAIL DES JAIS
Route de Coutras.  Zone naturelle sensible.

SE PROMENER

CALIBUS+ TPMR                                
Le service de transport de personnes à mobilité 
réduite (TPMR) est dédié aux personnes en 
situation de handicap, en perte d’autonomie 
permanente ou momentanée nécessitant une 
aide au déplacement. Il circule du lundi au 
dimanche de 7h à 20h. Tarif unique : 2€ par 
trajet. S’inscrire auprès du CCAS puis réserver 
son déplacement au 09 77 400 804 ou en 
ligne sur calibus.fr
Informations au 05 24 24 21 68 / 
transportpmr@lacali.fr

14
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Tél. 05 57 55 51 90

33 ROUTE DE PARIS
33910 ST DENIS DE PILE

TEL 05 57 74 20 42

DAME - HOMME
ENFANT - BARBIER

HORAIRES
Vendredi

9h00 - 19h00
Samedi

8h00 - 17h00

Mardi au Jeudi
9h00 - 12h30
13h30 - 19h00

Entreprise Générale
Gros Œuvre

Agence de Bordeaux
05 57 26 16 40

EUROPARC – 31 Avenue Léonard de Vinci 33600 PESSAC
www.jsd-entreprise.com

PATRIMOINE
LA CHARTREUSE DE BÔMALE
Ancienne propriété d’Henri de Navarre, 
elle a été construite au XVIème siècle puis 
agrandie et modifiée au XVIIIème siècle. 
Elle fut acquise par la ville en 1998 pour 
conserver dans le patrimoine communal 
cet espace emblématique de grande 
qualité. 
Grâce à la rénovation achevée en 2021, 
le bâtiment est de nouveau fonctionnel. 
Les mariages et baptêmes républicains 
s’y déroulent dans un cadre exceptionnel. 
C’est aussi le lieu du conseil municipal, 
des commissions mais aussi un espace 
associatif. 
La Chartreuse réhabilitée dans le cadre 
du projet Boma vient ainsi compléter les 
usages de la médiathèque.

LE PONT SUSPENDU
Pont suspendu reliant Saint Denis de Pile 
à Bonzac, il a été construit en 1931. 
Seul « pont de fer » du Libournais, il a 
servi plusieurs fois de lieu de tournage de 
films. (Histoire du pont page 14) 

L’ÉGLISE ROMANE
Église romane située au bord de l’Isle, 
elle fut érigée au Vème siècle. Elle abrite le 
tableau La Visitation de Le Nain, dépôt des 
collectivités de l’État en 1818 à l’initiative 
du duc Élie Decazes, Pair de France.
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GESTION DES 
DÉCHETS
PÔLE RECYCLAGE DE SAINT DENIS 
DE PILE / SMICVAL
Ouvert du lundi au samedi : 
du 1er mars au 31 octobre : 9h - 12h / 14h - 18h
du 1er novembre au 29 février : 9h - 12h / 13h - 17h
Déchetterie ouverte aux particuliers et aux 
professionnels.
8, route de la Pinière / Tél. 05 57 84 74 00
L’abandon de déchets sur le domaine public 
est interdit. Les auteurs de tels dépôts sont 
recherchés et poursuivis.

COLLECTE DES TEXTILES
Bornes de collecte sur le parking extérieur du 
stade de football de Bômale, route de Guîtres.

COLLECTE DES DÉCHETS
Les déchets déposés à côté ou par-dessus vos 
poubelles ne sont pas collectés. Si votre bac 
est plein, il faut attendre la prochaine collecte. 
La dépose de déchets au pied des bornes 
à verre est interdite. Retrouvez toutes les 
consignes de tri sur : www.stop-dechets.fr

COLLECTE EN PORTE À PORTE
La collecte des déchets ménagers, des déchets 
recyclables et des bio-déchets s’effectue le 
lundi en alternance.

INTERDICTION DE BRÛLAGE À 
L’AIR LIBRE DES DÉCHETS VERTS
Les feux de jardin sont strictement interdits 
par arrêté préfectoral. Vous pouvez composter 
vos déchets verts ou vous rendre au pôle 
recyclage de Saint Denis de Pile (SMICVAL).

PILES, AMPOULES, MÉDICAMENTS, 
RADIOGRAPHIES
Les piles et ampoules doivent être rapportées 
chez les vendeurs et à la déchetterie. Les 
médicaments doivent être ramenés dans 
les pharmacies et les radiographies dans les 
cabinets de radiologie.

COLLECTE DES DASRI
Les Déchets d’Activités de Soins à Risques 
Infectieux doivent être jetés dans des boîtes 
DASRI spécifiques. Jeter ces déchets dans les 
poubelles standards est interdit et constitue un 
risque majeur pour les agents de collecte ou de 
tri des déchets !

COLLECTE DU VERRE
La commune dispose d’une quinzaine de 
bornes de collecte du verre. Retrouvez leur 
emplacement sur la carte interactive du site 
Internet du Smicval. Merci de veiller à déposer 
le verre entre 8h et 21h afin de ne pas causer 
de nuisances aux riverains.

AVANT DE JETER
Pensez à donner, réparer ou redécorer...

RECYCLERIE
LES ATELIERS DE 2 MAINS 
80, Route de Paris / Tel. 09 53 23 78 67 
Horaires d’ouverture et actualités sur la page 

CONSOMMER 
AUTREMENT

ASSOCIATION POUR LE MAINTIEN 
DE L’AGRICULTURE PAYSANNE
AMAP - PANIER DES FAMILLES
À Bonzac : distribution le vendredi soir de 
18h30 à 19h15 sur la place du rond-point 
(15 € le panier, 12 € de cotisation annuelle). 
panierdesfamilles@gmail.com
      Panier des familles - @bonzac33910

ÉNERGIE-HABITAT

HABITAT DURABLE
Service public gratuit et indépendant dédié 
à l’amélioration de l’habitat. Dispositif mis en 
place par la Cali. Pour prendre rendez-vous : 
Tél. 05 24 24 22 31
habitatdurable@lacali.fr
www.habitatdurable.lacali.fr

Le service instructeur au pôle Aménagement 
de la commune peut vous orienter vers 
les organismes adaptés en fonction de 
votre projet de réhabilitation énergétique. 
(coordonnées page 7)

CONSEIL D’ARCHITECTURE 
D’URBANISME ET 
D’ENVIRONNEMENT (CAUE)
Service départemental. L’architecte conseil 
peut vous accompagner dans vos projets. Sur 
rendez-vous lors des permanences à Coutras, 
Guîtres ou Libourne. 
Coutras : 05 57 49 32 04
Libourne : 05 57 55 33 33
Vayres : 05 33 03 00 17
www.cauegironde.com

CENTRE DES IMPÔTS FONCIERS
Service du cadastre. 6, rue Paul-Bert 
33505 Libourne Cedex Tél. 05 57 55 23 50 
cdif.libourne@dgfip.finances.gouv.fr

CENTRE DES IMPÔTS
Centre des impôts 
1, rue du Président-Wilson 
33500 Libourne  Tél. 05 57 25 44 44

PACT Habitat et développement
Information rénovation et montage de 
projets PACT Gironde 
211, cours de la Somme - 33800 Bordeaux 
Tél. 05 56 33 88 88
info@pacthdgironde.com

ANAH - Aide financière à la 
rénovation de l’habitat
Cité administrative, 2, rue Jules Ferry
33000 Bordeaux Tél. 05 56 24 81 99

DDTM - Direction départementale 
des territoires et de la mer
Cité administrative, 2, rue Jules Ferry
33000 Bordeaux Tél. 05 56 93 30 33
ddtm@gironde.gouv.fr

FAIRE TOUT POUR MA RENOV'
Tél. 0 808 800 700
www.faire.gouv.fr

ENEDIS
Accueil : Tél. 09 70 83 19 70
Dépannage électricité : Tél. 09 72 67 50 33
Téléchargez l’application Enedis à mes côtés 
pour être informé en temps réel.

GRDF
Service Client : 09 69 36 35 34

ORANGE
Boutique Orange : Tél. 3900 / Raccorder 
maison individuelle : Tél.  09 69 39 00 20

SOCIÉTÉ AGUR
AGENCE NORD LIBOURNAIS
ZA de Frappe - 19, rue Clément Ader
Service clientèle, Urgences 24h/24 et 7j/7
Tél. 09 69 39 40 00

SIEPA Syndicat Intercommunal 
d’Eau Potable et d’assainissement 
du Nord
Libournais 7 « Le Moulin » - 33910 Bonzac
Services administratifs : Tél. 05 57 69 20 55
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SPALLIANBY

L’OUTIL PARTICIPATIF
POUR ÊTRE ACTEUR 
DE VOTRE VILLE !

TellMyCity est l’application citoyenne 
qui vous permet de partager des informations 
avec votre ville.
En quelques clics, via un smartphone ou une page web :

Vous choisissez l’information à partager.

Vous l’enrichissez avec un commentaire ou une photo.

L’information est automatiquement transmise à votre ville.

Votre ville vous préviendra du traitement de votre demande.

Vous êtes informés des dernières actualités de votre ville. 

Remontez un problème, 
24h/24, 7j/7. L’interface 
numérique permet un 
traitement plus efficace 
de la requête.

Faites savoir à votre 
ville que vous avez 
apprécié une initiative 
en particulier. 

Suggérez une amélio-
ration et participez 
activement au dével-
oppement de votre 
ville.

Logos de votre ville et de vos partenaires 

TELL MY CITY
SIGNALEZ, SUGGÉREZ, FÉLICITEZ La commune de Saint Denis de Pile est dotée 

d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU). Toutes 
les constructions à usage d’habitation 
ou non, même sans fondation, d’une 
surface supérieure à 5 m², sont soumises à 
autorisation ou déclaration. Attention, celles 
qui ne sont soumises à aucune formalité sont 
néanmoins tenues au respect des règles 
d’urbanisme. À noter qu’à Saint Denis de 
Pile, les clôtures sont soumises à déclaration. 
Les règles d’urbanisme (PLU-PPRI) et les 
formulaires CERFA sont disponibles au Pôle 
Aménagement (coordonnées page 7) et sur 
www.mairie-saintdenisdepile.fr

FORMALITÉS 
HABITAT ET/OU 
CONSTRUCTION

DEMAT’ADS
A partir du 1er janvier 2022, la Ville de Saint 
Denis de Pile ouvrira son guichet unique 
dédié au dépôt des demandes d’autorisation 
d’urbanisme dématérialisées.
Renseignements  05 57 55 44 38. 
Le plan cadastral est accessible à tous sur le 
site www.cadastre.gouv.fr

RÈGLES D’URBANISME
Le non-respect des règles d’urbanisme 
peut entraîner des amendes fiscales et 
des sanctions pénales. Les infractions sont 
constatées et poursuivies. Adressez-vous 
au Pôle Aménagement pour en savoir plus 
(coordonnées page 7).

TAXES D’URBANISME ET 
PARTICIPATION
La Commune est soumise à la Taxe 
d’Aménagement (TA). Un dégrèvement 
est possible sur dépôt d’une attestation 
bancaire d’obtention de prêt à taux 0% 
auprès du Pôle Aménagement et Urbanisme. 
Une redevance d’archéologie s’applique 
également aux nouvelles constructions, au 
bénéfice de l’État. 

Ce service a pour objet de vous 
orienter dans la constitution 
de votre dossier de demande 
d’autorisation d’urbanisme. 

Après avoir décrit votre projet, le 
service vous indique la liste des 
pièces à joindre à votre dossier. 

RDV sur www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R52221 

ASSAINISSEMENT
La création ou la réhabilitation d’un dispositif 
d’assainissement individuel doit faire l’objet 
d’un dépôt de dossier, obligatoire pour toute 
construction nouvelle ou changement de 
destination à vocation de logement. 

APRÈS UN CHANGEMENT 
TOUCHANT AUX CONSTRUCTIONS 
OU TERRAINS
Après délivrance d’un permis de construire, 
pensez à vos déclarations d’ouverture de 
chantier et d’achèvement de travaux. Vous 
trouverez les imprimés utiles dans le dossier 
du permis de construire. Pour toutes les 
modifications apportées à votre construction ou 
terrain, y compris les aménagements intérieurs 
non soumis à  permis de construire, vous devez 
souscrire une déclaration auprès des services 
fiscaux. Imprimés à retirer au service des 
impôts : 1, rue Pdt Wilson, 33500 Libourne  
Tél. 05 57 25 44 44 / www.servicepublic.fr

DÉCLARATIONS
Les déclarations doivent être faites dans un 
délai de 90 jours. Déclaration dans les délais = 
exonération de taxe sur le Foncier bâti pendant 
deux ans. Déclaration hors délais = perte de 
l’exonération.

CONSTRUCTION
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ENTRETIEN DES TERRAINS
Chaque propriétaire est tenu d’assurer 
un entretien minimum de ses terrains. 
À moins de 50m des habitations, un 
nettoyage régulier évitant la présence 
de nuisibles ou le risque d’incendie est 
obligatoire. Si vous constatez qu’un terrain 
n’est pas entretenu et qu’il occasionne des 
nuisances, la première démarche à faire est 
de contacter le propriétaire du terrain. En 
cas de difficultés, se rapprocher de la police 
municipale (coordonnées page 7).

ZONE INONDABLE PLAN DE 
PRÉVENTION DU RISQUE 
INONDATION (PPRI)
Le PPRI, approuvé par arrêté préfectoral 
en juillet 2001, entraîne une limitation des 
droits à construire : 
→ interdiction totale en zone rouge

→ construction soumise à des 
prescriptions en zone bleue. 

Avant d’entreprendre des travaux, il est 
conseillé de se renseigner sur les dispositions 
prévues.

VOIRIE
NUMÉROTAGE
Les numéros d’adresse sont attribués 
par arrêté municipal. En aucun cas les 
propriétaires ne peuvent s’attribuer une 
adresse. Pour les constructions nouvelles, 
l’arrêté est transmis automatiquement, après 
obtention du permis de construire et dépôt 
de la déclaration d’ouverture du chantier au 
Pôle Aménagement (coordonnées page 7).

TÉLÉ-SERVICE RÉSEAUX ET 
CANALISATIONS
Chaque année, plus de 100 000 dommages 
sont déplorés lors de travaux effectués à 
proximité des réseaux aériens ou souterrains 
implantés en France. Afin de réduire ces 
incidents, professionnels et particuliers doivent 
obligatoirement déclarer leurs travaux aux 
exploitants de réseaux impactés. En retour, les 
exploitants leur fournissent tout renseignement 
utile pour construire sans détruire. Par ailleurs, 
les propriétaires d’arbres doivent veiller à leur 
élagage. 
Infos : reseaux-et-canalisations.gouv.fr

DOMAINE PUBLIC

DÉPANNAGE D’ÉCLAIRAGE PUBLIC 
ET DANGER IMMÉDIAT SUR LA 
VOIE PUBLIQUE
En journée et jours ouvrables, contactez les 
services techniques de la ville (coordonnées 
page 7) ou réalisez un signalement via 
l’application Tell my city (voir page 20). Soir et 
week-end, contacter l’élu de permanence en 
cas d’urgence (coordonnées page 8).

OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC
Pour occuper le domaine public, que ce 
soit pour l’installation d’échafaudage ou un 
déménagement, une demande de permission 
de voirie, d’autorisation de stationnement 
et d’entreprendre des travaux doit être faite 
auprès des services techniques via le formulaire 
à télécharger sur le site internet de la ville.

CRÉATION DE VUES ET JOURS

PLANTATIONS ET DISTANCES 
DES LIMITES SÉPARATIVES

Consultez le site www.service-public.fr 
ou adressez-vous au Pôle Aménagement 
pour en savoir plus (coordonnées page 7).

LUTTE CONTRE LES TERMITES
La présence de termites doit être signalée 
en mairie par déclaration des propriétaires 
concernés ou des occupants d’immeubles. La 
réalisation d’un état parasitaire est obligatoire 
avant toute vente d’immeuble.

LUTTE CONTRE 
LE FRELON ASIATIQUE
En cas de repérage d’un nid de frelon asiatique, 
n’intervenez pas vous-même mais contactez un 
perchiste spécialiste de la destruction des nids. 
Liste des perchistes sur gdsa33.com Merci 
de réserver le meilleur accueil au perchiste 
bénévole. Contactez le Pôle Aménagement 
pour savoir si des pièges ou de l’appât sont 
toujours disponibles si vous n’en avez pas 
encore bénéficié (1 piège/foyer). Afin de piéger 
sélectivement le frelon asiatique, ne mettez vos 
pièges en place que pendant deux périodes 
bien précises : du 1er février au 15 avril, période 
où le frelon asiatique sort d’hibernation ou du 
15 octobre à la fin novembre.

ENVIRONNEMENTCHIENS DANS 
L’ESPACE PUBLIC

RÉGLEMENTATION
Permis de détention de chiens de 1ère et 2ème 
catégorie : déclaration obligatoire auprès de 
la police municipale. Le défaut de permis  est 
passible d’une amende de 135 €. Pensez à 
souscrire à une assurance et à la vaccination 
régulière.

DIVAGATIONS DE CHIENS
Les chiens qui divaguent sur la voie publique 
sont conduits au chenil du Libournais  
(Tél. 05 57 69 69 88). Les divagations de 
chiens constituent une infraction et, à ce 
titre, peuvent être sanctionnées. Cette 
opération a un coût pour les propriétaires. 
Soyez vigilants, ne laissez pas divaguer votre 
animal et pensez à son identification par une 
puce électronique. 

PROPRETÉ
Des distributeurs de sacs à déjections 
canines  sont  à votre  disposition  dans  le  
centre-ville.  Vous pouvez également retirer 
des sacs à l’accueil de la mairie.

Attention !  
Même en journée le bruit 

peut causer un trouble 
anormal du voisinage dès  
lors qu’il est répétitif ou  
qu’il dure dans le temps. 

Soyez vigilants !

ACTIVITÉS BRUYANTES

TONDEUSES, PERCEUSES, 
TRONÇONNEUSES… 
Horaires autorisés : les jours ouvrables de 8h30 
à 12h et de 14h30 à 19h30. Le samedi de 9h 
à 12h et de 15h à 19h. Les dimanches et jours 
fériés de 10h à 12h.

Pensez > à l’identification 
(et à sa mise à jour)
 > à sécuriser votre propriété.

Votre chien 
aime les petites 
virées en solitaire ?

Le propriétaire est responsable du 
dommage que l’animal peut causer, sous sa 
garde, égaré ou échappé. Contact : Police 
Municipale  05 57 55 44 31

22



GUIDE PRATIQUE 25SAINT DENIS DE PILE

CCAS / CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
Avec une mission générale de prévention et de lutte contre les exclusions, le CCAS est votre 
interlocuteur de proximité pour toute question concernant l’accès aux droits sociaux quels que 
soient votre âge, votre situation familiale ou votre statut social. 
Services : instruction d’aides facultatives (colis alimentaires, frais de restauration scolaire), accès 
aux droits (CMU, RSA, transport…), aide légale (APA, aide sociale pour l’hébergement personnes 
âgées et handicapées).

SOLIDARITÉ

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi, jeudi :  
8h30 - 12h30 / 13h30 - 17h30 
Vendredi : 8h30 - 12h30 
9, avenue François Mitterrand 
Tél. 05 57 55 04 60
ccas@mairie-saintdenisdepile.fr

LE CENTRE SOCIOCULTUREL PORTRAITS DE FAMILLES
Implanté à Saint-Denis de Pile, le centre socioculturel Portraits de Familles est un acteur du lien 
social et familial et de l’animation du territoire. Le centre est ouvert à tous. C’est un lieu de 
rencontres et d’échanges où les habitants sont accueillis et écoutés, où ils peuvent prendre la 
parole et participer à des activités et à des projets.
Le centre socioculturel organise chaque mois des sorties, des ateliers, des cafés à thème, des 
projections de films. Il propose des découvertes culturelles, des activités parentalité, anime la 
ludothèque et le Réseau Réciproque d’Échanges et de Savoirs. Il participe aussi activement à 
des événements dionysiens organisés par la ville ou par les associations. Le centre socioculturel 
est d’ailleurs un acteur majeur dans l’animation de Boma (voir page 32-33). Retrouvez l’agenda 
des événements sur leur site internet ou leur page Facebook.
Services : Point relais CAF, Point libre accès informatique, soutien administratif, PIV (Point Info
Vacances), Café logement, ateliers informatiques, Point Justice (à partir de janvier 2022).

Mardi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
Mercredi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
Jeudi : 14h – 18h
Vendredi : 10h – 12h30 / 14h – 18h
Samedi : 10h – 12h30 / 14h - 17h

PÔLE EMPLOI
Agence de Libourne (agence généraliste), 33, chemin du Casse - 33500 Libourne 
Tél. 39 49

MISSION LOCALE  DU 
LIBOURNAIS
Accueil, information, orientation, accompagne-
ment des 16-25 ans en faveur de l’insertion 
sociale et professionnelle. Permanences au 
CCAS (9, avenue François Mitterrand) sur 
RDV auprès de la Mission Locale du Libour-
nais
Les Berges de l’Isle 
189, Avenue Foch 33500 Libourne 
Tél. 05 57 51 71 27 
m.locale.libourne@wanadoo.fr

  Mission locale du Libournais.

PLAN LOCAL POUR L’INSERTION 
ET L’EMPLOI (PLIE)  
Pour un accompagnement personnalisé et 
adapté vers l’emploi. Organisme local, le PLIE 
coordonne les compétences du territoire et 
mobilise les entreprises locales afin d’insérer 
durablement les personnes éloignées du travail. 
Permanences au CCAS (9, avenue François 
Mitterrand) sur RDV auprès du PLIE.
189, Avenue du Maréchal Foch
33500 Libourne
Tél: 05 57 51 56 67 / contact@plielibournais.fr
www.plielibournais.fr 

EMPLOI

Chartreuse / Boma - 1, route de Guîtres
Tél.  05 57 51 92 75
portraitsdefamilles@orange.fr  
       Portraits de Familles - Centre Socioculturel 
www.portraitsdefamilles-csc.fr
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ASSOCIATIONS DE 
SOLIDARITÉ

ADDAH33 - Association de Défense des 
Droits des Accidentés et Handicapés
Tél. 06 24 57 02 96 addah2coutras@gmail.com

ADAPEI - Association Départementale 
des Amis et Parents d’Enfants Inadaptés
2-4 route de Guîtres
ESAT Le Haut-Mexant Restaurant et jardinerie 
ouverte au public, Tél. 05 57 84 20 21
MAS Les 4 vents, Tél. 05 57 25 60 00 

CIDFF - Centre d’information sur les 
droits des femmes et des familles
Accueil personnalisé, global, confidentiel et 
gratuit. 1, rue Montesquieu 33500 Libourne
Tél. 05 57 51 93 92 - 05 56 44 30 30
http://gironde.cidff.info

ENTRE 2 EAUX 
Lutte contre toutes les discriminations et le 
harcèlement moral liés au sexe, au genre, à 
l’orientation sexuelle, à l’identité de genre et/ou 
à l’état de santé résultant de l’infection par une 
maladie sexuellement transmissible.
Permanence hebdomadaire dans les locaux du 
CCAS, sur rendez-vous, le mardi matin.
Tél. 07 68 64 22 60 entredeuxeaux.org
       Entre Deux Eaux

POINT D’ACCÈS 
AUX DROITS

Vous avez besoin d’une information  
ou d’un conseil juridique ?

Véritable lieu d’accueil gratuit et permanent, 
le Point d’Accès aux Droits (PAD) permet de 

fournir une information de proximité sur leurs 
droits et devoirs, aux personnes ayant à faire 
à des problèmes juridiques et administratifs. 

Sur rendez-vous. Sous-préfecture de 
Libourne, 8 bis, avenue de Verdun - 33500 
Libourne.  Tél. 05 57 25 45 74 pad@lacali.fr

Consultez et retirez le guide L’accès aux 
droits en Libournais à l’accueil de la Mairie.

CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
Point service CAF au centre socioculturel 
Portraits de Familles (coordonnées page 25)
Point relais CAF - 11, allée Robert Boulin 
33500 Libourne Tél. 0 810 253 310

CPAM - Caisse Primaire d’Assurance-
Maladie
31 Rue Pistouley, 33500 Libourne
Tél. 3646 www.ameli.fr 

CARSAT
La caisse d’Assurance Retraite et de la Santé 
Au Travail CARSAT est un organisme de la 
Sécurité Sociale. Retraite, aide sociale et 
gestion des risques professionnels.
5, rue Président Wilson - 33500 Libourne
Tél. 09 71 10 39 60

ORGANISMES 
SOCIAUX

MSA - Mutualite Sociale Agricole 
9, avenue du Général de Gaulle 
33500 Libourne Tél. 05 57 55 43 10

MDS - Maison du Département 
des Solidarités Prévention et protection 
de l’enfance et de la famille. Protection 
maternelle et infantile (suivi de grossesse, 
consultation du nourrisson), lutte contre les 
exclusions. Permanence hebdomadaire d’une 
assistante sociale du Département le jeudi 
matin au CCAS. Prendre RDV auprès du 
secrétariat de la MDS : 
1, rue Denis Cordonnier - 33230 Coutras
Tél. 05 57 49 32 32

MDPH - Maison départementale des 
personnes handicapées 
Pôle Territorial de Solidarité du Libournais 
14, rue Jules Védrine - 33500 Libourne 
Tél. 05 56 99 66 99 /  www.mdph33.fr

PLANNING FAMILIAL 
Ouvert à tous, sans autorisation parentale pour 
les mineurs. Hôpital de Libourne.
Tél. 05 57 55 35 32 
secretaire.orthogenie@ch-libourne.fr

SECOURS POPULAIRE 
1 rue Edouard Branly 
33230 Coutras 
Tél. 05 57 69 33 33

CROIX ROUGE
68 bis av. Justin Luquot 
33230 Coutras 
Tél. 05 57 69 45 19

LES RESTOS DU CŒUR 
13 rue Hovyn de Tranchère
33 230 Guîtres 
Tél. 05 57 69 13 85 

SECOURS CATHOLIQUE 
127 rue Pierre Brossolette
33230 Coutras 
Tél. 05 57 49 33 26

ACPG CATM TOE
Anciens combattants
Tél. 06 88 11 85 66

GED-TÉLÉTHON
Organisation du Téléthon  
de Saint Denis de Pile
Tél. 06 18 12 79 01
ritas.blas.fontan@gmail.com

SANTÉ

DROGUE INFO SERVICE
Tél. n° vert : 0800 23 13 13 

PERSONN-ELLES
Sensibilisation et de l’information sur le cancer 
du sein, et l’aide, l’accueil et l’amélioration 
du vécu, des patients ayant ou ayant eu un 
cancer du sein ou/et porteur d’une mutation 
génétique et de leur entourage. 
Tél. 06 07 91 59 18 www.personn-elles.com
contact@personn-elles.com

SIDA INFO SERVICE
Dépistage gratuit et confidentiel. Mardi et 
mercredi de 9 h à 16 h 30.
Centre hospitalier de Libourne, pavillon 20 
Tél. 05 57 55 71 36
Tél. n° vert : 0 800 840 800
www.sida-info-service.org

ALCOOL - VIE LIBRE
Réunion de soutien et écoute aux personnes 
rencontrant des problèmes d’alcool. 
Permanence le dernier vendredi du mois dans 
la salle des associations (salle omnisports, 
4 avenue Général de Gaulle)
Tél. 06 59 27 42 48 
vielibre-valleedelisle@vielibre.org 

SENIORS
EHPAD LE BARAIL DES JAIS
Établissement d’Hébergement pour 
Personnes Âgées Dépendantes.
Rattaché au Centre Hospitalier de Libourne.
Tél.  05 24 50 72 27 / www.ch-libourne.fr

RPA - Résidence Les Platanes pour 
les personnes âgées
Gérée par l’association LOGEA. 
11bis, rue des Platanes
Tél. 05 57 74 29 90

L’ÂGE D’OR
Loisirs pour les seniors. 
Tél. 06 70 60 83 72

Institut Don Bosco. Vict’Aid a 
pour but d’accueillir et d’aider 

les victimes d’infractions 
pénales. L’équipe est dotée 
de juristes, psychologues et 

intervenantes sociales.  
Intervenante à Libourne :  

06 17 45 52 47

AMICALE JEUX SPORTS LOISIRS
Tél. 06 23 27 30 12
claude.villegente@sfr.fr
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LAETITIA SPAS / GAËL 
DECATHEAUGRUE / JORIS 
GUESTRE / GUILLAUME 
DELANAUD / VINCENT SYLLA
23, avenue François Mitterrand
Tél. 05 57 25 22 37

CHRISTOPHE ANDRIEU
24, Route de Paris
Tél. 05 57 74 23 43

JEAN-PIERRE DULAU
47, Route de Pinaud 
Tél. 05 57 84 29 25

PROFESSIONNELS
DE SANTÉ

DOCTEUR COTTIN
57, route de Paris
Tél. 05 57 74 20 20 

DOCTEUR VALETTE
98, route de Paris
Tél. 05 57 74 23 23

DOCTEURS BERNACHY ET RUIZ
6, rue Albert Felloneau
Tél. 05 57 84 20 42

DOCTEUR LE ROUX
80, route de Paris
Tél. 05 57 74 20 01

PIERRE TOURNEUX, GENNIFER 
DEMEY, MATHILDE LAURENT ET 
MELINDA NOËL 
67 route de Coutras / Tél. 05 57 84 05 77

CABINET BONNIN-SARRAZIN
1, route de Paris
Tél. 05 57 74 20 31

MARIE-CÉCILE DETREE
1, quai de l’Isle
Tél. 05 57 74 20 67 

LAURENCE VIDAL
67, route de Coutras
Tél. 06 83 82 60 53

CARINE DILSOT 
67, route de Coutras
Tél. 06 34 96 05 52

PHARMACIE DES DIONYSIENS
35, avenue François Mitterrand
Tél. 05 57 55 05 45
       Pharmacie des Dionysiens
www.pharmacie-saintdenis.fr

PORTAGE DE REPAS A DOMICILE
Pour personnes âgées dépendantes, 
personnes handicapées, accidentées ou 
malades. Service proposé par la Cali. 
Tél. 05 57 55 61 97

SERVICES 
À LA PERSONNE
TRANSPORT À LA DEMANDE
CALIBUS+ TPMR  
(informations page 15)
Inscription au CCAS de Saint Denis de Pile

ARNAUD GAUVRIT ET
SANDRINE TERRIEN
66, route de Paris / Tél : 06 88 33 35 20 
ou 06 29 80 06 36

ANNE-MARIE FAUVEAU
100, route de Coutras / Tél. : 06 20 27 71 14

EMELINE QUESADA
67, route de Coutras
Tél. 06 63 58 81 80 

FÉLICIA CAZENAVE-MAHE
1 ter, impasse Docteur Pallet
Tél. 06 07 41 88 01 

LOGEMENT
CENTRE D’ACCUEIL D’URGENCE
Appeler le 115

BIEN-ÊTRE ANIMAL
CLINIQUE VÉTÉRINAIRE
23, route de Coutras
33910 Saint Denis de Pile
Tél. 05 57 74 22 22

LE PORTAIL  
Accompagnement dans les démarches 
de recherche de logement. 
34, rue Chanzy, résidence Loubat 
Tél. 05 57 25 73 60 
portail-logement-libournais.fr

CAFÉ LOGEMENT
Deux fois par mois (hors vacances scolaires) 
au Centre Socioculturel (coordonnées page 
25) : conseils, informations pour la recherche 
de logement et sur les droits et devoirs des 
locataires et propriétaires.

FSL Fonds de solidarité logement 
Le FSL accorde des aides financières à ceux 
qui rencontrent des difficultés pour accéder 
au logement ou s’acquitter des obligations et 
charges locatives. 2, rue des arts 
33306 Lormont / Tél. 05 57 77 21 60

ASSOCIATION LE LIEN 
Accueil de toute personne en difficulté qui 
exprime le souhait de trouver un logement.
2, rue Lataste - 33500 Libourne 
Tél. 05 57 51 19 25 / le-lien2@wanadoo.fr

ACCUEIL FAMILIAL ET EHPAD
Le CCAS peut vous conseiller dans vos 
démarches de recherche d’hébergement pour 
personnes âgées.

AGENCE DÉPARTEMENTALE 
D’INFORMATION SUR LE 
LOGEMENT (ADIL)
105, av. Émile-Counord - 33300 Bordeaux
Tél. 05 57 69 36 16 
Permanence à la Maison des associations de 
Libourne : tous les lundis 9h-12h 
47, bd Quinault - 33500 Libourne
Tél. 05 57 55 33 55 

HABITAT JEUNES EN PAYS 
LIBOURNAIS (HAJPL)   
Accueil, information, orientation des 
16-30 ans aux revenus modestes pour
trouver une solution de logement.
Résidence Pierre Bérégovoy 
53, rue Victor-Hugo - 33500 Libourne 
Tél. 05 57 25 98 15 

Le CCAS peut vous conseiller 
dans vos démarches d’accès 

au logement et vous orienter 
vers le meilleur interlocuteur. 

L’imprimé CERFA unique de 
demande de logement peut être 

retiré à l’accueil du CCAS tous 
les jours, aux horaires habituels 
d’ouverture, ou téléchargé sur le 

site internet de la mairie. 

FLORENCE CALLEGARIN / 
VIRGINIE CROISSANT
28, route de Paris / Tél. : 06 31 45 32 28 
ou 06 87 78 53 49

CABINET PHILIPPE LEGUERN 
2, route de Bois de Caillé 
Tél. : 07 49 13 42 44

EMMANUELLE CALANDRAU - 
VINCENT / SÉBASTIEN
BEAUDET
67, route de Coutras / Tél. : 05 57 74 28 12
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FOIRE DE LA SAINT-FORT 
Cœur de ville. Plus de 140 ans d’existence pour cette grande foire annuelle qui a lieu à la 
mi-mai. Foire aux plantes, marché du terroir, exposition de bétail, habitat-jardin, énergies 
renouvelables, animations, restauration… plus de 200 exposants et 10 000 visiteurs sur la 
journée. Un événement traditionnel incontournable !

FÊTE DE LA MUSIQUE 
Espace festif, parc à Boma. Organisée en juin par la Ville en partenariat avec L’Accordeur. 
 

FESTIVITÉS DU 14 JUILLET 
Espace festif, parc à Boma. Animations, feu d’artifice et bal le 13 juillet.  

SOIRÉE CINÉMA EN PLEIN AIR 
Espace festif, parc à Boma.  

MARCHÉ NOCTURNE 
Espace festif, parc à Boma. Août. 

FÊTE DES ASSOCIATIONS 
Espace festif, parc à Boma. Le samedi après la rentrée des classes. 

FÊTE LOCALE DE SAINT DENIS DE PILE 
Cœur de ville. Fête foraine et vide-greniers qui a lieu annuellement début octobre. 

LES ANIMATIONS DE NOËL
En plus des illuminations, la ville et les associations dionysiennes vous proposent des animations 
pour célébrer Noël et la fin d’année. Programme et dates consultables sur le site internet de la 
mairie.

LES ÉVÉNEMENTS
© Capteur de rêves photographe

L’ISLE EN JAZZ 
Organisé par la Jazz Cie à la mi-novembre à l’Accordeur.

MUSIK À PILE 
Musiques actuelles. Organisé par l’association Musik à Pile à la mi-juin au Parc à Boma. 
contact@musikapile.fr / www.musikapile.fr

PILE DE DRÔLES
Festival jeune public et familial. Organisé en octobre par l’association Musik à Pile.

PHOTOGRAPHICOFOLIES 
Festival de photographies, organisé par l’association Qui de l’œuf ou de la Poule sur une journée 
dans le cadre de la fête de la Musique www.photographicofolies.fr

LES FESTIVALS

LA SALLE DE CONCERT DU TERRITOIRE
L’Accordeur est un lieu dédié aux musiques actuelles. 
Associatif, il réunit dans un même espace :
→ Une salle de spectacle de 450 places équipée en son et 
lumière, disponible à la location,
→ Trois locaux de répétitions,
→ Un pôle d’accompagnement et de ressources,
→ Un espace de coworking et de réunion,
→ Une école de musiques actuelles (Rockschool),
→ Des hébergements disponibles pour les artistes en   
résidence et à la location. 
15-17 route de Paris 
Tél. 05 24 08 43 45 / contact@metslaprise.org

Retrouvez toute la programmation sur laccordeurlasalle.com

© Ben . Maret
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BOMA 
QUARTIER 
GÉNÉRAL 
CULTUREL

Quartier
général
culturel

Boma comprend une médiathèque de 
1 100m² nouvellement construite et 
la Chartreuse, édifice du 16ème siècle 
situées toutes deux dans un magnifique 
Parc de 4 hectares bordé par l’Isle. 
Boma quartier général culturel est un 
troisième lieu, un lieu citoyen ouvert à 
toutes et tous, où l’on se rencontre et où 
l’on partage autour de projets communs,  
en complément de son domicile et de 
son travail. Un lieu de participation aux 
usages multiples, où l’on se sent bien.  

EMPRUNTER GRATUITEMENT
Ce nouveau service aux Dionysiens et à 
l’ensemble du bassin de vie nord Libournais 
donne accès à des ressources à emprunter 
ou à consulter sur place gratuitement, dans 
des espaces accueillants et confortables, 
pour lire, s’informer, se former, se cultiver, 
écouter de la musique, voir un film, jouer… 
avec un espace dédié à une ludothèque.

BANDE DESSINÉE, MUSIQUE, JEU, NUMÉRIQUE…
Boma est un lieu de rencontre et de participation organisant divers ateliers et activités en lien 
avec les associations du territoire, autour des arts plastiques, du lien social, de l’environnement... 
Le numérique et les nouvelles technologies sont très présents, comme ressources et en 
tant qu’outils pour animer ces rencontres et ateliers. Boma offre un accès à l’art, avec une 
programmation de spectacles vivants et d’expositions autour de la bande dessinée, dans une 
salle de 130 places debout.

DES SERVICES DE PROXIMITÉ 
Boma c’est aussi : un point d’accueil pour les affaires scolaires et périscolaires, les bureaux de la 
direction de l’Éducation, de la Culture et de la dynamique associative, un relais de la Bibliothèque 
Départementale de Prêt ainsi qu’un espace de restauration de type guinguette, situé dans le parc. 
Le Centre socioculturel « Portraits de Familles », dont l’activité sera intégrée au site, participera 
fortement à son animation, étant un partenaire privilégié.

1, route de Guitres
05 57 55 44 20
boma.qg@mairie-saintdenisdepile.fr
Horaires d’ouverture sur www.boma-qg.fr

LIRE,
S’INFORMER, 

JOUER, 
APPRENDRE, 
TRAVAILLER, 

SE RESSOURCER, 
FAIRE LA FÊTE, 

PARTAGER, 
ÉCHANGER, 

RENCONTRER, 
FLÂNER, 

DÉCOUVRIR, 
EXPÉRIMENTER ...
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SALLE OMNISPORTS
Basket, badminton… 
4, avenue du Général de Gaulle.

SALLE PARQUET
Karaté, gym volontaire, danses du monde, 
éveil corporel…
4, avenue du Général-de-Gaulle.

STADE BÔMALE
Football : terrain d’honneur, 2 terrains 
d’entraînement, 1 terrain stabilisé.
3-5, Route de Guîtres.

COMPLEXE TENNIS 
JACQUES-TRESSENS
2 terrains extérieurs et 1 terrain couvert. 
Avenue de la Liberté.

CITY-STADE
Route de Paris, entrée de l’école élémentaire.

LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS

ÉDUCATION
Pour garantir la continuité éducative entre les projets des écoles et les activités périscolaires, la Ville 
met en œuvre un Projet Éducatif du Territoire (PEDT), en partenariat avec les acteurs éducatifs : une 
dynamique positive au service de nos enfants !

ÉCOLE MATERNELLE
GISÈLE HALIMI
5, rue des Chantiers 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
8h30 - 11h55 / 13h45 - 16h30*
Tél. 05 57 84 24 24
ce.0331121P@ac-bordeaux.fr 

ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
ANNE FRANK
22, avenue du Général de Gaulle 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
8h20 - 12h / 13h45 – 16h15*
Tél. 05 57 74 20 04
ce.0331120N@ac-bordeaux.fr

*Tout changement d’horaires fera l’objet d’une information émise par la Ville.

RESTAURATION SCOLAIRE
Inscription en ligne sur l’espace famille en fin d’année scolaire pour l’année suivante. Pas 
de restauration le mercredi sauf pour les enfants fréquentant l’accueil de loisirs de La Cali. 
Tarification en fonction du quotient familial (avis d’imposition). Les menus sont disponibles sur 
l’espace famille et le site Internet de la ville. Les parents qui souhaitent goûter les repas sont les 
bienvenus, contactez le service éducation de la ville au 05 57 55 44 20.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE
Inscription en ligne sur l’espace famille en fin d’année scolaire.

ACCUEIL MATERNELLE
Rue des Chantiers, quais de l’Isle
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
7h15 – 8h30 / 16h30 – 18h30*
Tél. 05 57 24 98 94

ACCUEIL ÉLÉMENTAIRE  
22, avenue du Général de Gaulle
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 
7h15 – 8h20 / 16h15 – 18h45
Tél. 05 57 74 27 29

Ouverture des portails 10 minutes avant le début des classes.
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MAISON D’ASSISTANTES 
MATERNELLES (MAM) 
Au Bonheur des Touts Petits 
2, lotissement du Tilleul
Ouvert du lundi au vendredi de 7h30 à 19h 
Tél. 06 95 46 51 39 
aubonheurdestoutpetits@gmail.com

TRANSPORT SCOLAIRE
Inscription en ligne sur l’espace famille 
en fin d’année scolaire. Circuit et horaires 
consultables sur le site internet de la ville.
Tel. 05 57 55 44 20 

PETITE ENFANCE

ENFANCE

LE CONSEIL MUNICIPAL 
DES ENFANTS (CME)
Depuis 2016, des enfants âgés de 9 à 11 ans 
s’investissent au sein du Conseil Municipal 
des Enfants de la Ville. Leur mandat, d’une 
durée de deux ans, est rythmé par des 
réunions mensuelles où les jeunes conseillers 
travaillent sur des sujets choisis ensemble 
(environnement, santé, solidarités, sport, 
loisirs…).
Les prochains mandats : fin 2021 à juin 
2023 puis fin 2023 à juin 2025.

ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES
Inscription en ligne sur l’espace famille en fin 
d’année scolaire
→   École Multisports
Pour les enfants du CE1 au CM2
lundi et vendredi
→   Accompagnement à la scolarité
Le mardi et le jeudi : 16h15 - 18h30
→   Gym enfants
Pour les enfants de grande section maternelle 
et CP, mardi et jeudi.

CRÈCHE LA SOURIS VERTE 
2, avenue du Général de Gaulle
Structure associative multi-accueil à gestion 
parentale. Ouvert du lundi au vendredi : 
7h15 - 18h30
Tél. 05 57 74 22 52 / lasourisverte@neuf.fr

RELAIS ASSISTANTES 
MATERNELLES (RAM)  
Service intercommunal (La Cali) d’accueil, 
d’information et d’orientation en direction 
des parents, futurs parents, candidats à 
l’agrément et professionnels de la petite 
enfance. C’est aussi un lieu d’échange, 
d’expression et d’animation. 
2, avenue du Général de Gaulle
Tél. 05 57 25 23 92 - 06 77 42 37 64 
ram-saintdenis@lacali.fr

Guichet en ligne, accessible 

24h/24 et 7j/7, l’Espace Famille permet 
de réaliser les inscriptions aux activités 

périscolaires, suivre les dossiers, effectuer 
des paiements sécurisés en ligne… 

Rendez-vous sur  
mairie-saintdenisdepile.fr,  

onglet espace famille.  
Pour les familles rencontrant des 

difficultés dans ces démarches en ligne, 
contactez le guichet éducation  

situé à BOMA.

ESPACE 
FAMILLE

ACCUEIL DE LOISIRS DE LA CALI – 
SERVICE ADMINISTRATIF
Chartreuse / Boma - 1, route de Guîtres
Vacances et mercredis. 
Ouvert du lundi au jeudi : 8h - 12h30 / 13h30 
- 17h30 
Tél. 05 57 69 16 15 
contact-alsh-secteurguitres@lacali.fr

→   Accueil de loisirs maternel (3-6 ans)  
Rue des Chantiers, quais de l’Isle. 
Tél. 05 57 24 98 94 - 06 79 35 63 14

→   Accueil de loisirs élémentaire (6-15 ans)
22, avenue du Général de Gaulle
(pour les mercredis) 
Tél. 05 57 74 27 29

JEUNESSE

LEPI  (association Libournais Équipe 
Prévention Insertion)    
Équipe qui intervient pour soutenir les 
jeunes de 14 à 25 ans dans leurs démarches. 
Tél. 05 57 49 79 77 / lepi33@orange.fr

L’ESPACE JEUNES
82, route de Paris
Service proposé par la Cali. 
Accueil des jeunes de 12 à 25 ans. 
Espace convivial où les jeunes peuvent 
se rencontrer durant leur temps libre et 
chercher de l’information anonymement 
et sans rendez-vous. Multiples activités 
proposées pendant les vacances scolaires.
Ouvert le mardi et le jeudi : 10h - 18h30
le lundi, le mercredi et le vendredi : 14h - 
18h30, le samedi ouverture sur projet.
Tél. 05 57 74 61 94 - 06 87 97 60 96  
ejsaintdenisdepile@lacali.fr 

SPORTS-VACANCES
Pendant les vacances scolaires d’octobre, 
de février, d’avril et de juillet/août. 
Dispositif mis en place par la Ville en 
partenariat avec le Département de la 
Gironde. Séjours découverte de multiples 
activités sportives pour les 10 - 13 ans. 
Tél.  05 57 55 44 20

RÉSEAU SANTÉ SOCIAL 
JEUNES DU LIBOURNAIS 
Information, écoute et soutien pour 
les jeunes de 14 à 25 ans. Gratuit et 
anonyme. Permanence hebdomadaire 
d’une psychologue les vendredi après-
midi, dans les locaux du CCAS, sur RDV. 
Tél. 06 08 02 42 86

FIL SANTE ET JEUNES
Santé, sexualité, psychologie.
Tél. 0 800 235 236

La commune propose une aide  
financière aux jeunes Dionysiens  

entre 16 et 25 ans quel que soit leur 
statut (actif, en insertion professionnelle, 

élèves/étudiants…) pour financer leur 
permis de conduire. Le bénéficiaire de 

l’aide s’engagera à réaliser une mission de 
service public dans le service de son choix 

en accord avec les besoins recensés  
(sur 4 jours (28h), en continu ou 
segmentés). Renseignez-vous  

auprès du CCAS p. 24.

JSP33 - JEUNES POMPIERS 
LIBOURNE
Tél. 06 79 11 07 35 
 jsplc33@hotmail.fr
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Pass’ Culture
Pass’ Sport
Pass’ Musique

Ce dispositif, financé par la Ville, permet à des jeunes Dionysiens 
(6-18 ans), de bénéficier d’une réduction sur l’adhésion à une 
association culturelle ou sportive. 
Renseignez-vous auprès du service Dynamique Associative : 
Tél. 05 57 55 44 20 - associations@mairie-saintdenisdepile.fr

MUSIQUE

MUSIK À PILE
Festival Musik à Pile, Pile de Drôles…
Tél. 06 86 07 62 60 / contact@musikapile.fr
musikapile.fr

COLLECTIF LAMA
Collectif d’associations de musiques 
actuelles. Tél. 06 03 50 57 01 / contact@
collectif-lama.com
http://collectif-lama.com

INSTRU’MENTHE
École de musique, chorale adulte. 
Tél. 05 57 74 29 84 / instrumenthe@free.fr

L’ACCORDEUR 
Association Mets la Prise. Rockschool 
(voir page 31). 
15-17 route de Paris Tél. 05 24 08 43 45  
contact@metslaprise.org 
www.laccordeurlasalle.com 

JAZZ COMPAGNIE
Pratique et promotion de la musique jazz en 
milieu rural. Tél. 05 57 69 56 42

LA LYRE
Festivités, harmonie. 
Tél. 06 40 66 93 41 / lalyre33910@yahoo.fr 
lalyre33910.free.fr

ARTS PLASTIQUES

LA PALETTE DIONYSIENNE 
Arts plastiques, dessin, peinture. 
Tél. 05 57 49 59 57 / ltrrrmarlet@Aol.com

ESTAMP’ISLE
Scrapbooking (arts manuels et créatifs)
Tél. 06 72 09 75 25 
estampisle33@outlook.fr

JEUNESSE
(PAGE 37)

SOLIDARITÉ 
(PAGE 26-29)

THÉÂTRE
AJD THÉÂTRE LES NULANTHROPES
Ateliers de théâtre pour enfants et adultes.
Tél. 06 80 40 92 09 
lesnulanthropes@free.fr

PATRIMOINE
AU FIL DU TEMPS
Histoire locale et nationale, étude du 
patrimoine. 
Tél. 05 57 84 29 59

LES AMIS DE L’ÉGLISE
Conservation de l’église, culture. 
Tél. 05 57 74 80 27 
christelleetbenoit33@orange.fr

PHOTOGRAPHIE
QUI DE L’ŒUF OU DE LA POULE
Pratique de la photographie, stages 
d’initiation, organisation du festival 
photographicofolies.
Tél. 05 57 69 11 91 
q2op.foto@gmail.com

ENVIRONNEMENT
ARBORETUM DE PICAMPEAU
Parc botanique, conservatoire de la 
biodiversité. 
Tél. 06 71 47 23 06
arboretumpicampeau@orange.fr

ANIMATION 
TOURISME
ARTISAN’ISLE
Marché de Noël 
Tél. 05 57 84 24 86 
colettelagarde@orange.fr

COMITÉ DES FÊTES
Tél. 06 12 54 24 88
comitedesfetessddp@orange.fr

ST  DENIS DE PILE FESTIVITÉS
Tél. 06 66 58 05 56 
sddpfestivites@orange.fr

COURSE À PIED
LA DIONYSIENNE
Organisation de la course annuelle 
« Courir-santé ». 
Tél. 06 13 46 26 54 
la.dionysienne@orange.fr

CLUB CYCLISTE SAINT DENIS DE PILE
Tél. 05 57 84 29 09 
club.ccsdp33910@orange.fr
ccsdp.free.fr

CYCLISME

SPORT

BALLON
USSD- FOOTBALL
Tél. 06 88 23 66 90  
518025@lfaquitaine.fr 
us-stdenisdepile.footeo.com

ÉLAN DIONYSIEN BASKET (EDB) 
Pratique du basket-ball, championnat et/ou loisir. 
Tél. 06 76 07 55 07 
edb.basket@gmail.com
basketsaintdenis.fr

LE LOTUS KARATÉ 
Pratique du karaté et du karaté Mix. 
Tél. 06 69 99 04 45 
kevin.rochel@hotmail.fr

JUDO-JU-JITSU 
Cours de judo à partir de 4 ans et de Ju-jitsu à 
partir de 12 ans. 
Tél. 06 21 32 22 36 
gmartinskb@gmail.com 

COMBAT
CHALLENGERS 
TAEKWONDO CLUB
Cours de TaeKwonDo traditionnel pour tous 
à partir de 6 ans. Cours de la self-défense 
féminine pour les femmes à partir de 14 ans.  
Tél. 06 64 22 54 69 / info@taekwondo-club.fr 
www.taekwondo-club.fr
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06 73 19 95 07
     05 57 69 45 02
         depanvit33@orange.fr
         depanvit-France.com

Depuis plus de 20 ans
4 Chemin du Bois Rond 
33910 ST DENIS DE PILE

Boulangerie - Pâtisserie

Saint Denis de Pile
Tél. 05 57 84 26 80

Coiff

Nath
51 route de Paris

Saint Denis de Pile
05 57 84 28 5805 57 84 28 58

Sur rendez-vous
Du mardi au samedi

AMICALE BOULISTE DIONYSIENNE 
Pétanque et entraînement tous les après-midis, 
organisation et participation aux concours. 
Tél. 06 79 89 01 77

DANSE

DIONYS COUNTRY
Danse country. Tél. 05 57 74 49 23 
dionys.country@orange.fr
dionycountry.e-monsite.com

DANSE PROJECT
Danse rock’n’roll et salsa. Tél. 06 89 35 74 15 
danseproject@gmail.com
danseprojetct.fr

DRESSAGE / CHASSE / 
PÊCHE 

CLUB DES LEVRIERS DU 
CAILLEVAT 
Entraînement et organisation d’épreuves 
officielles de la société centrale canine.  
Tél. 06 04 37 73 19 / picarden@orange.fr ITINÉRIBUS 

Randonnées pédestres. Tél. 05 57 74 29 84  
annemarie.bonner@free.fr
ajd@papyweb.fr

CENTRE ÉQUESTRE LA PALOMBE 
Tél. 06 22 82 38 04

GYMNASTIQUE
AMICALE GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE N° 1 
Gym volontaire adulte : activités physiques 
de groupe, abdos, musculation, step, détente, 
étirements… Tél. 05 57 69 17 18 
genevieve.cazajus@orange.fr

AMICALE GYMNASTIQUE 
VOLONTAIRE N°2 
Gymnastique volontaire. Tél. 05 57 74 27 96 
eliane_badaut@orange.fr

RIVE DROITE GYMNASTIQUE
Petite enfance ; gymnastique rythmique ; gym 
acrobatique. Tél. 07 86 25 72 23 
contact@rivedroitegymnastique.fr
www.rivedroitegymnastique.fr

PÉTANQUE

ÉQUITATION

ÉCURIES LA LUZERNIÈRE 
Tél. 06 14 69 69 95

LES PETITS PÊCHEURS 
Tél. 06 16 33 15 01 

ACCA
Chasse / Tél. 05 57 84 24 98 
saintdenischasse73@gmail.com

CLUB CANIN 
Éducation et compétitions canines. 
Tél. 05 57 41 26 30  
jean-jacques.faux@orange.fr

RAQUETTE

TC VAL DE L’ISLE 
Loisirs et compétitions, école tennis pour les 
jeunes, cours adultes. tcvaldelisle@gmail.com

BACD
Loisir et compétition de badminton. 
Tél. 06 20 25 44 47
bacd.oliviertombu@gmail.com

RANDONNÉE

YOGA
Retrouvez toutes les 

associations sur le site 
internet de la ville, 

rubrique annuaire des 
associations. QI GONG DE L’ISLE

hcamous@orange.fr
Tél. 06 15 93 28 93

LOISIRS DU MONDE
annemarie.bonner@free.fr 
Tél. 05 57 74 29 84



Zone d’activité de Beaumâle
33910 Saint-Denis de Pile

06 32 55 15 73 

ea.libournais@adapei33.com

Entretien d’espaces verts
Tonte, taille de haies et de massifs, 
débroussaillage, fauchage, désherbage, 
élagage, abattage d’arbres, 
nettoyage de voiries, entretien de sous-bois…

Création d’espaces verts
Plantation de végétaux, massifs floraux, 
engazonnement, arrosage intégré, 
maçonnerie paysagère …

*Les prestations des Entreprises Adaptées permettent de s’acquitter partiellement 
  des Obligations d’Emploi de Travailleurs Handicapés pour les entreprises 
  et délivrent des avantages fiscaux pour les particuliers.

Acteur de l’Économie
Sociale & Solidaire

 Entreprise Adaptée 
EA Libournais 

www.adapei33.com

* Pour collectivités, entreprises & particuliers

Renseignements

Acteur de l’Économie
Sociale & Solidaire

Établissement et Service d’Aide par le Travail 
ESAT Saint-Denis de Pile 

4, route de Guîtres
33910 Saint-Denis de Pile

05 57 25 60 00

esat.lehautmexant@adapei33.com 

www.adapei33.com

* Pour collectivités, entreprises & particuliers

Restaurant Le Haut-Mexant
Ouvert du lundi au vendredi de 12h à 14h
Menus «Fait Maison»
Cuisine gouteuse et moderne

La Jardinerie Le Haut-Mexant
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 17h
Grand choix de plantes / légumes
massif, pépinière, arbres fruitiers

Entretien des espaces verts

Sous-traitance industrielle

Prestations multi-services

* La sous-traitance avec un ESAT permet aux collectivités et aux entreprises de plus de 20 salariés
   de s’acquitter partiellement de leur Obligation d’Emploi de Travailleurs Handicapés.

Renseignements

Coffee Shop
La Cafetière Cuivrée

7 avenue François Mitterrand à Saint Denis de Pile
à côté de la Maison de l’Isle et de la Mairie

Boutique café de spécialité, thé, rooibos
Consommation sur place et à emporter
Sucré, salé, boisson chaude et fraîche




